
 

 

 

 

 

 

Atelier sur la résilience le 21 mars 2017 
à Tracadie, N.-B. 

 
Préparé pour l’AAMNB par : Eddie Oldfield, Spatial Quest 

 

 

 Your Environmental Trust Fund at Work 
Votre Fonds en fiducie pour 
l'environnement au travail 



 

 

Sommaire de l’atelier sur la résilience du 21 mars 2017 
Henri Battah accueille les participants au nom de la Ville de Tracadie, tandis que Denis Poirier les accueille au 

nom du Comité de formation de l’Association des administrateurs municipaux du Nouveau-Brunswick (AAMNB).   

Présentations  
 Eddie Oldfield, membre, Groupe de travail sur les collectivités résilientes, Plate-forme du Canada  

Eddie explique le déroulement de la soirée et indique que cela durera environ 2,5 h et que la première 

présentation sera donnée par le Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.  Le 

représentant de l’Organisation des mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick (OMU NB) est incapable d’assister 

à l’atelier. Toutefois Eddie parlera du contenu de la présentation/du message de cette organisation.  Il donne 

un bref aperçu du Cadre d’action de Sendai (consultez le site web :  

http://www.unisdr.org/we/coordinate/sendai-framework), et fait correspondre les résultats des initiatives de 

l’AAMNB dans le domaine de la résilience aux priorités du cadre en question, en soulignant qu’il faut également 

établir ce lien avec les efforts de résilience au niveau local. Il parle des dix points essentiels pour la réduction des 

risques de catastrophe et du portail de la résilience aux catastrophes en milieu rural. Il précise que ce sont de 

bons outils pour la planification de la résilience et que les résultats sont affichés en ligne. Les résultats de 

l’exercice portant sur les dix points essentiels mené en 2014 font ressortir des points communs à améliorer. Le 

budget est un obstacle souvent mentionné. Il faut voir à la formation/sensibilisation des professionnels et de la 

population.  Eddie recommande aussi que les municipalités demandent à leurs firmes d’ingénierie de se faire 

accréditer ou recevoir une formation de sensibilisation aux changements climatiques.  

 

Il parle aussi des résultats du sondage téléphonique, en notant les ressources supplémentaires. Il fournit de 

l’information sur le Fonds municipal vert de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour l’évaluation 

des risques climatiques et l’adaptation aux changements climatiques. Il explique la carte des 42 membres 

municipaux du programme Partenaires pour la protection du climat (PPC) selon le point de vue climatique et 

économique et indique combien d’argent est consacré chaque année sur l’énergie dans les collectivités.  Les 

collectivités qui y adhèrent ont la volonté politique de faire une différence.  Il attire l’attention sur le nouveau 

Plan d’action sur les changements climatiques de la province – La transition vers une économie à faibles 

émissions de carbone. 

Lorsqu’il leur demande s’ils connaissent l’existence du Protocole de Kyoto, la plupart des participants répondent 

oui.  Lorsqu’il leur demande s’ils connaissent l’existence de l’Accord de Paris qui lui a succédé, la plupart 

répondent à la négative. 

Il fait valoir le modèle du plan de l’OMU NB, établit un lien avec l’application des politiques d’en haut jusqu’à la 

situation sur le terrain.  Les municipalités et les régions trouveront le nouveau plan de l’OMU NB facile à utiliser.  

Le modèle n’est pas obligatoire, mais les municipalités sont encouragées à l’adopter.  Cela permet de réduire 

les difficultés et la confusion dans les communications. 

Il donne un exemple d’exercice peu coûteux. Fixer une date. Faire du porte à porte pour dire aux gens ce qui 

s’en vient et à quoi s’attendre. Le jour de l’exercice, les personnes qui voulaient y participer l’ont fait, se sont 

inscrites au centre d’évacuation, ont posé quelques questions (pourrais-tu aller à un autre endroit si cela 

t’arrivait ou que peux-tu faire avec des animaux familiers), ont fait des remerciements, et ont reçu des hot dogs 

et des ballons. Cela a été un moyen très efficace de montrer ce que font les citoyens et de sensibiliser. 

http://www.unisdr.org/we/coordinate/sendai-framework


 

 

 Rob Capozi, Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick 

Dans sa présentation, il décrit plusieurs défis associés aux changements climatiques, le contexte et les mesures 

prises par le gouvernement. Dans le cas de l’élévation du niveau de la mer, il indique qu’on estime une 

augmentation maximale de 1 m (Daigle, 2012) d’ici 2100. Les participants savent bien que le concept de 

l’inondation du siècle pourrait se concrétiser demain. On commence maintenant à parler plus de d’« événement 

météorologique extrême ». Par exemple, ce sont des régions comme ici qui sont les plus vulnérables à cause de 

leur proximité du littoral.   Rob mentionne que la cartographie LiDAR sera réalisée pour toute la province au 

cours des prochaines années et que l’information sera fournie aux municipalités aux fins de planification. La 

cartographie LiDAR de Tracadie a été réalisée, et Rob présente aussi les projections qui accompagnent la 

cartographie. Les résultats des activités de cartographie LiDAR seront seulement diffusés publiquement, sur 

GeoNB, lorsque toute la province aura été cartographiée, mais l’information déjà recueillie est déjà mise à 

contribution. M. Capozi montre aussi la carte de la profondeur de l’eau du sol pour Tracadie et parle du lien avec 

les précipitations et la capacité de drainage de l’eau.  Cet outil de cartographie qui a été mis au point à 

l’Université du Nouveau-Brunswick par Paul Arp, Ph.D., est mis à la disposition des municipalités.  

Un participant pose une question au sujet des collectivités autres que les collectivités côtières ou en zone 

inondable qui ont des problèmes avec les ponceaux le long des routes provinciales qui présentent un risque à la 

collectivité. Est-ce qu’une aide sera offerte dans ce cas? Réponse : Le gouvernement provincial financera la 

moitié des dépenses engagées pour réaliser les études sur la vulnérabilité. 

   

Il précise que les projections scientifiques viennent d’OURANOS au Québec, avec qui travaille le gouvernement 

provincial, qu’elles sont très récentes.  Les participants s’intéressent particulièrement aux projections des 

températures, aux cartes et au diagramme montrant les jours prévus de plus de 30 degrés. Cela pose des risques 

pour la santé, par exemple, et offre des possibilités éventuelles en particulier à l’agriculture (pour le maïs et 

pour les raisins). Rob indique que, même au cours des 20 dernières années, nous avons vu la production 

d’espèces convenant à un climat plus chaud comme la production de maïs le long de la rivière Saint-Jean. Si plus 

de précipitations de pluie sont prévues, cela se traduira par plus de pluie verglaçante pour certaines régions. Ou 



 

 

nous nous déplaçons ou nous nous adaptons. Si nous prenons des mesures d’adaptation, cela pourrait coûter 

moins à l’avenir. Les travaux de réparation coûtent quatre fois plus que les travaux de réparation. Il faut changer 

notre façon de penser au sujet de l’infrastructure essentielle à l’extérieur de zones de risque connues et 

sensibiliser davantage les citoyens aux raisons pour lesquelles des zones à risque ne devraient pas être 

aménagées. Rob indique que la Ville de Fredericton a demandé au gouvernement provincial quelles devraient 

être les restrictions relatives aux futurs projets d’aménagement compte tenu des risques  dus aux changements 

climatiques avec les extrêmes météorologiques extrêmes afin d’en saisir le conseil.  Les entreprises qui 

dépendent des ressources naturelles comme les arbres pensent déjà à des moyens de s’adapter. Rob indique 

que certaines conditions obligeront les municipalités à s’attaquer ou à s’adapter aux changements climatiques. 

Le moyen de réagir est de connaître le risque et de s’adapter à la nouvelle réalité. 

Les collectivités et les villes à risque élevé doivent avoir des plans en place d’ici 2020. Les collectivités côtières 

sont jugées à risque élevé. Le gouvernement provincial accordera des fonds, et fournira un guide d’adaptation 

aux changements climatiques et des données des indicateurs climatiques.  Les commissions de services 

régionaux (CSR) seront responsables des districts de services locaux (DSL). La Nouvelle-Écosse a procédé de la 

même façon pour la taxe sur l’essence. Le Nouveau-Brunswick met l’accent sur le financement provincial de 

l’infrastructure.  

Le gouvernement provincial aura besoin de plans, mais aidera avec l’information et le financement partagé pour 

élaborer des plans relatifs à la vulnérabilité. Rob encourage les participants à prendre connaissance des guides 

provinciaux pour l’adaptation afin d’améliorer leurs connaissances et se préparer pour leur planification de 

l’adaptation et travailler avec leurs consultants en ayant en main l’information nécessaire. Des fonds sont offerts 

pour aider avec les plans d’adaptation, ce qui peut correspondre à la moitié des coûts.  

Un participant lui demande si les collectivités qui ont besoin d’un plan d’adaptation en ont été avisées. Rob 

répond que oui, mais non directement, une collectivité à la fois. Il donne l’impression que cela s’en vient. Le 

gouvernement fédéral a indiqué qu’il y aura des fonds pour aider les municipalités à s’adapter aux changements 

climatiques, mais n’a pas encore les détails. Cela devrait être précisé dans le budget qui sera annoncé demain. 

Un autre participant veut savoir si la trousse d’urgence d’au moins 72 h a été préparée par le gouvernement 

provincial. Rob répond que c’est le gouvernement provincial qui en fait la promotion, et il revient à chacun de 

s’assurer d’avoir un certain niveau de résilience.  Cela ne veut pas dire que le gouvernement provincial et les 

autres acteurs de l’OMU n’interviendront pas. C’est un élément de la résilience d’une collectivité. Une bonne 

discussion s’ensuit parmi les participants sur la façon de faire connaître la trousse.  

Exercice sur table 
Les participants se rassemblent autour de cartes de leurs collectivités respectives puis Eddie leur donne un 

aperçu de l’exercice. Ils finissent par former eux-mêmes quatre groupes composés de représentants de plusieurs 

collectivités. Tout au long de la discussion en groupes, les participants utilisent des cartes pour dénoter les 

caractéristiques, les vulnérabilités possibles et les mesures de résilience des collectivités.   

En plus d’un guide/d’une légende, l’exercice repose sur les connaissances locales et la créativité. Eddie suggère 

que les tables se voient comme des comités consultatifs de leurs collectivités. Appliquez les principes de 

planification de la résilience à l’aide des cartes.  Le groupe est réceptif à ce genre d’exercice. Il y a une bonne 

discussion autour de la table.  



 

 

 
Les participants dénotent les dangers, les vulnérabilités et les améliorations à la résilience 

 à l’aide de cartes locales ou régionales, à Tracadie. 

 

Dangers : Les participants de chaque collectivité (St. Isidore. Bas-Caraquet, le Goulet, Tracadie, 

Shippagan, CSR, province) dégagent et discutent les dangers qui soulèvent des préoccupations et les 

classent en fonction de la probabilité et des conséquences. Dans la mesure du possible, ils marquent 

ensuite les dangers les plus préoccupants sur une grande carte. Par exemple : les représentants de 

Shippagan cernent un risque élevé venant des dangers atmosphériques, de la contamination et 

pollution, des dangers géologiques, des dangers hydrologiques, des pannes de courant, et l’érosion;  et 

un danger modéré venant de ce qui suit : déversements de matières dangereuses, pénuries 

alimentaires, et effondrement de structures. Les représentants de Tracadie cernent un danger élevé 

venant de dangers atmosphériques, de pannes de courant et de déversements de matières 

dangereuses; et un danger modéré venant de dangers hydrologiques, de feux de forêt et de 



 

 

contamination. Les représentants de Bas-Caraquet mentionnent un danger élevé venant des dangers 

atmosphériques, feux de forêt, de pannes de courant et de la pénurie d’eau. Les représentants de  Saint-

Isidore cernent un danger élevé venant de la contamination et de la pollution, des feux de forêt, et des 

déversements de matières dangereuses (usine Shell, usine de bitume); et un danger modéré venant  des 

pannes de courant et de la pénurie d’eau, des dangers atmosphériques et des pénuries alimentaires. 

Voici un aperçu des cartes à partir de l’exercice ci-dessous : 

 

 
En plus des risques décrits ci-dessus, les participants font ressortir ce qui suit sur les cartes : 

 

Voici les codes couleur associés aux points 

collants :  un point collant jaune avec une étoile 

rouge = l’emplacement d’une activité 

communautaire; autrement, jaune = danger; 

rouge = vulnérabilité; bleu = actif 

communautaire / petit point collant vert = actif 

qui améliore la résilience ou peut être mis à 

profit durant une catastrophe; cercle vert = zone 

où les projets d’aménagement sont encouragés; 

réticules rouges = zones où les projets 

d’aménagement devraient être découragés; 

lignes rouges = artères d’urgence / évacuation. 

 

Shippagan 

Bas-Caraquet 

Tracadie-Sheila 

Saint-Isidore 



 

 

Vulnérabilités : Dans la mesure du possible, les participants cernent les vulnérabilités possibles aux 

risques les plus préoccupants. Ils le font sur une carte, ce qui comprend : les représentants de Shippagan 

mentionnent les édifices municipaux, la bretelle d’accès au pont, une lagune, le quai, les résidences pour 

aînés, la seule route / sortie de la collectivité, le réservoir de l’eau potable, les écoles, l’épicerie Save 

Easy, l’exploitation Clover Farm et la pharmacie. Les représentants de Tracadie  mentionnent : le réseau 

d’aqueduc et d’égout; l’énergie électrique; la communication; le centre d’opération local, les quartiers 

qui peuvent être isolés par l’inondation de la voie d’accès. Les représentants de Bas-Caraquet 

mentionnent : le chemin Morais, l’évacuation difficile; le pont Pokesudie, le seul accès à l’île; le plan 

d’eau; la baisse de terrain (ruisseau Isabelle). Les représentants de Saint-Isidore mentionnent : l’école, 

le foyer, l’usine Shell, l’usine d’asphalte, la clinique santé.  Les représentants de l’une des collectivités 

mentionnent un ponceau le long d’une route provinciale qui est sous-dimensionné. 

Actifs du côté de la résilience : Après avoir indiqué les installations communautaires (points 

bleus), les participants en ont désigné certaines à l’aide de points verts (actifs) et d’autres à l’aide de 

points rouges (installations vulnérables à un danger), ou des deux couleurs. Les actifs comportaient :  les 

édifices municipaux, l’école, la clinique santé. Eddie donne divers conseils, comme avoir une carte 

plastifiée de leurs collectivités dans leurs Centres des opérations d’urgence (COU).  Les foyers de soins 

semblent avoir été parmi les mieux préparés durant la dernière tempête de verglas.   

Améliorations à l’adaptation/la résilience : Les participants mentionnent les génératrices 

comme besoin commun/amélioration dans les collectivités. Quelques participants dénotent des 

améliorations possibles aux infrastructures et la planification de l’utilisation des terres; les refuges 

d’urgence désignés et les sources d’alimentation de secours désignées; les zones où l’aménagement doit 

être découragé, ainsi que les zones dans lesquelles l’aménagement doit être encouragé et dans 

lesquelles il faut mieux reconstruire (des zones qui ne sont pas vulnérables aux dangers connus et qui 

sont accessibles). 

Artères d’urgence : Les deux collectivités ont seulement une voie d’accès et auraient besoin de se 

fier aux bateaux locaux comme option d’accès secondaire durant l’été.  Les autres collectivités ont des 

voies d’accès principales et secondaires, toutefois l’inondation des routes locales aurait pour effet 

d’isoler des quartiers. 

Établissement du plan d’action 
Les résultats sont saisis à partir d’un exercice rapide d’établissement du plan d’action. Les participants doivent 

marquer sur un point collant, d’après la discussion précédente, ce qu’ils pensent être les besoins clés / les buts, 

objectifs, initiatives ou mesures qui peuvent être réalisés. Les réponses sont ensuite lues à haute voix et classées 

en catégories sur un panneau. Le résultat permet de cerner les besoins particuliers et communs, les objectifs 

possibles et de faire une synthèse des mesures recommandées par les participants, toutes décrites ici : (suivi 

aux points a. b. et c.). 

Buts (ces buts sont basés sur les besoins mentionnés par les participants et sont regroupés par thème) 

a) Communication : La population a reçu une éducation au sujet des plans publics; les professionnels 

sont formés; une bonne communication entre les collectivités / les conseils; le recours approprié à la 

proclamation de l’état d’urgence 



 

 

b) Réduction de la vulnérabilité : Les hôtels de ville sont autonomes; les générateurs sont installés pour 

l’infrastructure de base comme l’eau, le COU, les hôpitaux; les centres de réchauffement/refuges sont 

établis; des alliances et partenaires latéraux sont établis entre les collectivités 

c) Plans : Des plans d’urgence sont élaborés avec tous les partenaires, dont le plan d’évacuation; la mise 

à jour se fait chaque année; la population est engagée et informée au sujet du plan; 

d) Capacité : Concertation et partenariat entre les municipalités; déblocage des fonds nécessaires pour 

l’équipement et d’autres mesures de résilience; l’emplacement pour mesures d’urgence; plus 

d’autonomie pour les intervenants d’urgence; plus de ressources humaines, les services communs, 

les achats en commun  

 

Mesures (ces mesures sont mentionnées par les participants et sont regroupés par 

thème) 

 

a) Communication : L’éducation publique au sujet du plan; préciser les exigences officielles et 

s’assurer que la population les connaisse avant une crise; améliorer la communication entre 

les collectivités, les conseils; arriver à mieux comprendre ce que cela implique de proclamer 

un état d’urgence /les situations où cela devrait être fait; utiliser le modèle provincial de 

l’OMU pour orienter la communication/ l’intervention. 

b) Réduire la vulnérabilité : Rendre l’hôtel de ville autonome; obtenir un générateur pour 

l’infrastructure de base comme l’eau, le COU, les hôpitaux/au moyen des achats communs; 

établir un centre de réchauffement et établir des plans d’action à partir de là (le centre de 

réchauffement/le COU/tout dans un seul bâtiment); identifier le centre de 

réchauffement/hébergement officiel au CCPA avec générateur; former des alliances et des 

partenariats latéraux avec les autres municipalités 

c) Plans : Intégrer un plan d’urgence avec celui de tous les partenaires, dont un plan 

d’évacuation (les représentants de Shippagan parlent d’utiliser les bateaux si les routes sont 

isolées); les assemblées régulières/annuelles pour examiner/mettre à jour le plan; consulter 

toute la population pour élaborer un plan d’urgence et sensibiliser davantage; 

communiquer les détails du plan et les données sur les dangers à toutes les parties 

concernées 

d) Renforcement des capacités : Une plus grande concertation; concertation du CA & 

partenariat entre les municipalités; concertation et acheter en commun – liste des 

équipements pertinents qui peuvent aider selon l’urgence; convaincre le conseil à 

débloquer les fonds nécessaires; trouver les fonds pour apporter des améliorations, 

persuader le maire et le conseil (et l’administration) d’approuver les fonds pour préparer, 

engager et former les partenaires; consultation au sujet des services communs et des achats 

en groupe;  
 

Eddie remercie tous les participants de leur présence.  

Henri Battah les remercie aussi en indiquant que cela aurait pu se poursuivre vu qu’il y avait tellement 

d’information à absorber.  



 

 

Formulaires sommaires de rétroaction / d’évaluation 

Ce que les participants ont aimé le plus : les échanges; l’échange entre les participants; 

l’exercice (car d’habitude je n’aime pas); la présentation très documentée; l’information donnée; le 

plan 2100, le risque réel à venir; tout l’information venant des cartes; Rob Capozi sur les cartes 

d’inondation; se parler! 

Ce qu’ils ont aimé le moins : Pas assez de temps; trop de matière pour le soir; un peu tard; un 

peu court; manque de participation; le mauvais français du conférencier; le manque de temps pour les 

activités; trop court; je n’avais pas de plume. 

Ce qui les a frappés le plus de l’atelier 
 Travailler conjointement avec les autres 

 L’urgence de se préparer avec nos routes d’accès qui sont vulnérables (route 113). 

 L’identification des forces de notre ville 

 Lieux communautaires   

 Plan d’urgence 

 Besoin urgent 

 Le temps est critique 

 Que l’on a des défis pour l’avenir 

 Communication, meilleur partage d’infos et matériels 

 Préparation pour le risque de catastrophe 

Mesures qui pourraient être prises après l’atelier 
 Beaucoup d’information. Organiser des rencontres d’information 

 Développement du centre de la ville  

 Travailler avec une plus grande collaboration 

 Prévenir et être prêt aux prochains défis 

 Faire du lobbying pour faire avancer notre préparation 

 Nous rapportera tout!  Amélioration des communications! 

 Travailler pour faire avancer les mesures d’urgence 

Est-ce que le matériel vous aidera à faire avancer la planification / les projets 

de la résilience dans votre région communautaire? Tous ont dit oui.   

Autres recommandations / commentaires 

 Merci! 

 Avoir plus de temps 

 Plus de temps, trop rapide, aimé plus détail sur les dangers potentiels 

 Très bon, aurait aimé plus de temps et plus de conférenciers 

 Atelier trop chargé pour la durée de temps qu’on avait 
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